
Le Portrait Nature des Quartiers Est 
à Roubaix

Restitution en Conseil de Quartiers Est, le 10 mars 2011

Le Portrait Nature des Quartiers Est a été initié par la Commission Cadre de Vie du Conseil de Quartier. 
Animation : Comité de Quartier Sainte-Elisabeth, Entrelianes. Soutiens : Fonds d’experstise des Habitants, 
Ville de Roubaix, Conseil Régional du Nord-Pas-de-Calais

Cet état des lieux participatif de la nature des quartiers Est de Roubaix intervient dans un contexte 
général de crise mondiale de la biodiversité, qui se répercute sur chacun de nos territoires. Avec le plus petit
taux national d’espaces naturels, le Nord-Pas-de-Calais est particulièrement concerné par la question de la 
place de la nature, question qui touche également les villes. Les tissus urbains présentent en effet des 
opportunités importantes de développement de l’accueil faune-flore. 
Ce sont donc les possibilités propres aux quartiers Est que nous sommes allés interroger par le biais de 4 
circuits d’observations collectives, des rendez-vous avec les services aménagements de la Ville, des recherches
documentaires complémentaires et un inventaire ornithologique. 

Les différentes typologies urbaines qui composent les quartiers Est ont déterminé en creux des places très
différentes pour la nature en ville que nous avons pu constater sur le terrain : nature miniature pour les 
quartiers d’habitat ancien (Pile, Saint-Elisabeth), nature déstructurée pour le quartier d’habitat collectif des 
Trois-Ponts, nature latente pour le secteur du Parc des Sports et de la Fraternité et enfin nature en mutation 
pour le secteur du Canal avec le Sartel-Carihem.

Plusieurs programmes, projets et étude d’aménagement concernent ce territoire, directement ou 
indirectement : requalification du Canal (Bluelink) comprenant la création du futur Parc Urbain sur la friche 
PCUK, PRU et PMRQAD pour les Trois-Ponts et le Pile, étude de programmation des Quartiers Nord avec la 
qualification des berges urbaines entre la Grand Rue et le Pont des Couteaux , étude Trame verte et bleue 
communale, futur Parc de l’Union… 

Nous nous sommes donc également questionnés sur la façon dont ces projets impacteraient la nature des 
quartiers Est, leur cadre de vie, l’accueil faune-flore,  la façon dont les habitants pourront en profiter, les 
usages qu’ils pourraient en faire, comment ils pourront se déplacer vers différents espaces  verts qui verront le
jour.

Nous avons donc formulé des propositions complémentaires adaptées à chacune de ces typologies 
urbaines.

Pour tout renseignement complémentaire :
Comité de Quartier Sainte-Elisabeth 03 20 73 25 36 Entrelianes : 03 20 22 27 98



Pour les quartiers d’habitat ancien (Pile, Sainte-Elisabeth)
La Commission Cadre de Vie souhaiterait que la Ville puisse lancer une étude 
d’ingénierie de projet qui étudie la faisabilité et accompagne l’émergence :
- d’un dispositif de valorisation des micro espaces sur le Pile et Sainte-Elisabeth dans
une approche partenariale et concertée. Nous souhaiterions y apporter une 
dimension expérimentale intégrant des actions immédiates sur quelques espaces 
déjà repérés pendant le Portrait Nature, en partenariat avec la Commission Cadre de
Vie et les services Espaces Verts de la Ville. 
- des nouveaux jardins familiaux des Trois-Ponts, avec recherche de nouveaux 
espaces de développement sur les 5 quartiers;

La Commission Cadre de Vie souhaite participer à la rédaction du cahier des charges 
de l’étude ainsi qu’à son Comité de Pilotage, déléguée par le Conseil de Quartier 
Est.
Enfin, nous demandons à ce que soit inscrit comme un objectif à court terme, la 
création d’un espace vert sur Sainte-Elisabeth (principe de création d’espaces verts 
public accompagnant toute opération de réhabilitation)

Pour les secteurs du Canal et du Parc des Sports (avec le Sartel-Carihem et 
la Fraternité)
La Commission Cadre de Vie souhaiterait que la Ville de Roubaix puisse envisager 
que soient lancées trois études urbaines toutes complémentaires ou intégrables au 
projet de trame verte et bleue qu’elle développe : 

- des circuits de déplacements doux facilitant l’accès au Canal, au futur parc 
urbain PCUK et au Parc des Sports, depuis les quartiers ;

- un espace vert multifonctionnel public (promenade, jardins familiaux) 
pérenne sur l’espace de la tour C et les pelouses attenantes, aux Trois-
Ponts,

- une étude paysagère et écologique du Parc des Sports avec l’introduction 
d’usages complémentaires comme promenade, parcours santé...

Nous demandons à ce que ces projets puissent se construire avec une forte 
dimension participative concernant l’ensemble des habitants des 5 quartiers, en 
partenariat étroit avec le Conseil de Quartier.

- en vert, projet d’espaces verts portés par la Ville ou la 
Communauté Urbaine

Nos propositions
- en dégradé vert-orange : des espaces verts 
multifonctionnels (sportifs ou bocagers)
- points verts : alignement d’arbres à créer
- points oranges : alignement arbustif à créer
- traits jaunes : trajets de déplacements doux paysagers

Des exemples de propositions
1-2 : trajet de déplacements doux depuis la place Sainte-Elisabeth vers le Canal en passant par la 
Cité Flipo et si c’est possible par le foyer Areli ou la rue Dampierre, ou demain encore le futur Parc
du Boulevard Beaurepaire,
3 : réaménagement de la Place du Progrès avec square de 1000 m2, par la Ville,
3-2 : trajet de déplacements doux depuis la place Carnot jusqu’au Canal, lorsqu’on se dirige vers 
les berges côté Grand Rue,
15-3-4-5-8 : trajet de déplacement doux depuis le square Destombes et la place Carnot vers les 
berges lorsqu’on se dirige vers le futur Parc Urbain PCUK, par la rue d’Anzin, et la rue Basse 
jusqu’au quai de Grimonpont,
16 – piétonisation de partie de la voie sur Berge à partir de la rue Kellermann ou de la rue 
Dampierre et traitement paysager des limites d’entreprises,
4 : trajet de déplacements doux jusqu’au passage de la rue Basse,
5 : prise en compte de la prairie sèche au débouché de la voie ferrée sur la rue Basse,
6 : projet de requalification de la voie ferrée entre la rue Basse et le Canal, envisagé par la Ville. 
Importance de maintenir le caractère arbustif pour la Fauvette grisette
7 : qualification écologique de la voie ferrée inaccessible entre la rue basse et l’avenue Salengro, 
mise en place d’un milieu arbustif pour la Fauvette grisette,

8 : aménagement d’un passage piéton dans la prolongation de la rue Basse pour traverser la route 
départementale et rejoindre le quai de Grimonpont,
13-9 : plantation d’arbres sur l’avenue Salengro depuis le lycée Van Der Meersch jusqu’à l’avenue du Parc 
des Sports, aménagement d’un cheminement se prolongeant sur la voie ferrée longeant la rue du Carihem et 
passant devant les jardins familiaux de la rue du Carihem et de la rue de Leers. Restauration de la passerelle
ferrée pour débouché au pied du futur Parc Urbain PCUK (10),
10 : aménagement d’une entrée sur le Parc Urbain, au débouché du Pont ferré,
11 : traitement paysager multifonctionnel pérenne de la réserve de la Tour C et des espaces verts attenants, 
dans le PRU des Trois-Ponts, avec création de jardins familiaux et d’un mail planté rejoignant le Parc des 
Sports,
12-17 : traitement paysager du Parc des Sports avec création d’un cheminement (17) longeant l’ancienne 
voie ferrée traversant les terrains du Club de Rugby et débouchant sur la coulée verte de Lys-les-Lannoy,
14 : création d’un espace vert par la Ville sur la Friche Copernic, en plus des logements. N’est-il pas trop 
petit ?
16 : création d’un cheminement doux depuis la place de la Fraternité par la rue Victor Hugo avec soutien 
del’expérience de végétalisation participative en cours dans cette rue,




